
 
 

 

ANNEXES 

Description des installations 

La formation est dispensée dans les locaux de la 
société ADEE electronic situés 300 rue des Arts et 
Métiers – 21410 – PONT DE PANY 
(accès par autoroute A38 depuis Dijon, sortie n°30) 
Accès possible en bus réseau Mobigo (arrêt PONT 
DE PANY GARE / PONT DE PANY CENTRE) 
Voir https://www.viamobigo.fr/ 
 
 
 
La salle où se déroule la formation est équipée d’écran de projection, tableau blanc et a une 
capacité d’accueil de 10 personnes. 
 
La salle est située au 1er étage du bâtiment et ne dispose pas d’accès PMR. 
 

 
 
Le bâtiment dispose d’extincteur et d’alarme incendie de type 4. 
 
Le point de rassemblement est situé à au niveau du parking. 
 

https://www.viamobigo.fr/


 
 

 

Règlement intérieur 
Article 1 : Le présent règlement est établi conformément 
aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et 
R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à 
tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 
Il a pour objet de rappeler à chacun ses droits et ses devoirs 
afin d’organiser la vie durant le stage de formation dans 
l’intérêt de tous. 
Article 2 : Règles générales d'hygiène et de sécurité. 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à 
celle des autres en respectant, les consignes générales et 
particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, 
ainsi qu'en matière d'hygiène. 
Article 3 : Maintien en bon état du matériel 
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le 
matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les 
stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à 
son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, notamment 
personnelles est interdite. 
Article 4 : Consigne d'incendie. Les consignes d'incendie 
et notamment un plan de localisation des extincteurs et des 
issues de secours sont affichées dans les locaux de 
l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires. 
Article 5 : Accident. Tout accident ou incident survenu à 
l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement 
déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins 
de l'accident, au responsable de l'organisme. 
Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, 
l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans 
l'organisme de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en 
revient, fait l'objet d'une déclaration par le responsable du 
centre de formation auprès de la caisse de sécurité sociale. 
Article 6 : Boissons alcoolisées. Il est interdit aux 
stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse 
dans l'organisme ainsi que d'y introduire des boissons 
alcoolisées. 
Article 7 : Accès au poste de distribution des boissons. 
Les stagiaires auront accès au moment des pauses fixées 
aux postes de distribution de boissons non alcoolisées, 
fraîches ou chaudes. 
Article 8 : Interdiction de fumer. En application du décret 
n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application 
de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 
collectif, il est interdit de fumer dans les salles de cours et 
dans les ateliers. 
Article 9 : Horaires - Absence et retards. Les horaires de 
formation sont fixés par le responsable de l'organisme de 
formation et portés à la connaissance des stagiaires dans le 
programme de stage. Les stagiaires sont tenus de respecter 
ces horaires de stage sous peine de l'application des 
dispositions suivantes : 
- En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires 
doivent avertir le formateur ou le secrétariat de l'organisme 
qui a en charge la formation et s'en justifier. Par ailleurs, les 
stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de 
stage, sauf circonstances exceptionnelles précisées par le 
responsable de l'organisme de formation de l'organisme. 
- Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans 
le cadre du plan de formation, l'organisme doit informer 
préalablement l'entreprise de ces absences. 
- Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer 
obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du 

déroulement de l'action, la feuille de présence, et en fin de 
stage l'enquête de satisfaction. 
Article 10 : Accès à l'Organisme. Sauf autorisation 
expresse du responsable de l'organisme de formation, les 
stagiaires ayant accès à l'organisme pour suivre leur stage 
ne peuvent : 
- Y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; 
- Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de 
personnes étrangères à l'organisme, ni de marchandises 
destinées à être vendues au personnel ou aux stagiaires. 
Article 11 : Tenue et comportement. Les stagiaires sont 
invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à 
avoir un comportement correct à l'égard de toute personne 
présente dans l'organisme. 
Article 12 : Information et affichage. La circulation de 
l'information se fait par l'affichage/projection sur les 
équipements prévus à cet effet. La propagande politique, 
syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte de 
l'organisme. 
Article 13 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol 
ou endommagement de biens personnels des stagiaires. 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, 
vol ou détérioration des objets personnels de toute nature 
déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de 
cours, locaux administratifs, parcs de stationnement, ...). 
Article 14 : Sanctions. Tout agissement considéré comme 
fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une 
ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant 
d’importance : 
– avertissement écrit par le responsable de l’organisme de 
formation à l’entreprise ; 
– exclusion définitive de la formation 
Article 15 : sanction et procédure. Aucune sanction ne 
peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit 
informé dans le même temps et par écrit des griefs retenus 
contre lui. 
Elle fait l’objet d’une notification écrite et est notifiée au 
stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou d’une 
lettre remise contre décharge. L’organisme de formation 
informe concomitamment l’employeur, et éventuellement 
l’organisme paritaire qui a à sa charge les frais de formation, 
de la sanction prise. 
Article 16 : Exemplaire. Un exemplaire du présent 
règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute 
inscription définitive). 
Le présent règlement intérieur est également affiché au sein 
des salles de formation de la société. 
 
Pour l’organisme de formation :  
Dominique GIRARD, Gérant A Dijon, le 26 avril 2021 


